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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Décret no 2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la définition d’un descriptif détaillé des réseaux
des services publics de l’eau et de l’assainissement et d’un plan d’actions pour la réduction
des pertes d’eau du réseau de distribution d’eau potable

NOR : DEVL1132866D

Publics concernés : collectivités territoriales, services de l’Etat, agences de l’eau, offices de l’eau des
départements d’outre-mer, gestionnaires des services publics de l’eau et de l’assainissement.

Objet : réalisation d’un descriptif détaillé des réseaux d’eau et d’assainissement et d’un plan d’actions pour
la réduction des pertes d’eau dans les réseaux de distribution.

Entrée en vigueur : le descriptif détaillé des réseaux d’eau et d’assainissement doit être établi, en vertu de
la loi, avant le 31 décembre 2013.

Notice : la loi invite les collectivités organisatrices des services d’eau et d’assainissement à une gestion
patrimoniale des réseaux, en vue notamment de limiter les pertes d’eau dans les réseaux de distribution. A cet
effet, elle oblige à établir un descriptif détaillé des réseaux. Le décret en précise le contenu : le descriptif doit
inclure, d’une part, le plan des réseaux mentionnant la localisation des dispositifs généraux de mesure, d’autre
part, un inventaire des réseaux comprenant la mention des linéaires de canalisations, la catégorie de
l’ouvrage, des informations cartographiques ainsi que les informations disponibles sur les matériaux utilisés et
les diamètres des canalisations. Ce descriptif doit être régulièrement mis à jour. Lorsque les pertes d’eau dans
les réseaux de distribution dépassent les seuils fixés par le présent décret, un plan d’actions et de travaux doit
être engagé. A défaut, une majoration de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est appliquée.

Références : le code général des collectivités territoriales et le code de l’environnement modifiés par le
présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de ces modifications, sur le site Légifrance
(http://www.legifrance.gouv.fr). Le présent décret est pris pour l’application de l’article 161 de la loi
no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement.

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement,
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-5, L. 2224-7-1, L. 2224-8,

D. 2224-1 à D. 2224-3 ainsi que ses annexes V et VI ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 213-10-9, R. 554-2, R. 554-23 et R. 554-34 ;
Vu les avis du conseil régional de la Réunion en date du 19 juillet 2011, du conseil régional de Guadeloupe

en date du 13 octobre 2011, du conseil général de Martinique en date du 13 octobre 2011 et du conseil général
de Mayotte en date du 13 juillet 2011 et les documents dont il résulte que les conseils généraux de la
Guadeloupe, de la Guyane et de La Réunion et que les conseils régionaux de Guyane et de Martinique ont été
consultés ;

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 17 juin 2011 ;
Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du

6 octobre 2011,

Décrète :

Art. 1er. − A la section 2 du chapitre IV du titre II du livre II de la deuxième partie réglementaire du code
général des collectivités territoriales, il est inséré un article D. 2224-5-1 ainsi rédigé :

« Art. D. 2224-5-1. − Le descriptif détaillé des ouvrages de transport et de distribution d’eau potable
mentionné à l’article L. 2224-7-1 et le descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées
mentionné à l’article L. 2224-8 incluent, d’une part, le plan des réseaux mentionnant la localisation des
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dispositifs généraux de mesures, d’autre part, un inventaire des réseaux comprenant la mention des linéaires de
canalisations, la mention de l’année ou, à défaut de la période de pose, la catégorie de l’ouvrage définie en
application de l’article R. 554-2 du code de l’environnement, la précision des informations cartographiques
définie en application du V de l’article R. 554-23 du même code ainsi que les informations disponibles sur les
matériaux utilisés et les diamètres des canalisations. Le descriptif détaillé est mis à jour et complété chaque
année en mentionnant les travaux réalisés sur les réseaux ainsi que les données acquises pendant l’année,
notamment en application de l’article R. 554-34 du code de l’environnement.

« Les valeurs des indices de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable et de collecte
des eaux usées mentionnés aux annexes V et VI aux articles D. 2224-1, D. 2224-2 et D. 2224-3 rendent compte
de la réalisation des descriptifs détaillés des réseaux. »

Art. 2. − Au paragraphe 6 de la sous-section 3 de la section 3 du chapitre III du titre Ier du livre II de la
partie réglementaire du code de l’environnement, il est inséré après l’article R. 213-48-14 un
article D. 213-48-14-1 ainsi rédigé :

« Art. D. 213-48-14-1. − La majoration du taux de la redevance pour l’usage “alimentation en eau potable”
est appliquée si le plan d’actions mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 2224-7-1 du code général des
collectivités territoriales n’est pas établi dans les délais prescrits au V de l’article L. 213-10-9 lorsque le
rendement du réseau de distribution d’eau, calculé pour l’année précédente ou, en cas de variations importantes
des ventes d’eau, sur les trois dernières années, et exprimé en pour cent, est inférieur à 85 ou, lorsque cette
valeur n’est pas atteinte, au résultat de la somme d’un terme fixe égal à 65 et du cinquième de la valeur de
l’indice linéaire de consommation égal au rapport entre, d’une part, le volume moyen journalier consommé par
les usagers et les besoins du service, augmenté des ventes d’eau à d’autres services, exprimé en mètres cubes,
et, d’autre part, le linéaire de réseaux hors branchements exprimé en kilomètres. Si les prélèvements réalisés
sur des ressources faisant l’objet de règles de répartition sont supérieurs à 2 millions de m3/an, la valeur du
terme fixe est égale à 70.

« Le plan d’actions inclut un suivi annuel du rendement des réseaux de distribution d’eau, tenant compte des
livraisons d’eau de l’année au titre de laquelle un taux de pertes en eau supérieur à la valeur mentionnée à
l’alinéa précédent a été constaté. En application du plan d’actions, le descriptif détaillé des ouvrages de
transport et de distribution d’eau potable défini à l’article D. 2224-5-1 du code général des collectivités
territoriales est mis à jour en indiquant les secteurs ayant fait l’objet de recherches de pertes d’eau par des
réseaux de distribution ainsi que les réparations effectuées. »

Art. 3. − Il est inséré au code de l’environnement un article D. 213-74-1 ainsi rédigé :

« Art. D. 213-74-1. − La majoration du taux de la redevance pour l’usage “alimentation en eau potable” est
appliquée si le plan d’actions mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 2224-7-1 du code général des
collectivités territoriales n’est pas établi dans les délais prescrits au V de l’article L. 213-10-9 lorsque le
rendement du réseau de distribution d’eau calculé pour l’année précédente ou, en cas de variations importantes
des ventes d’eau, sur les trois dernières années, et exprimé en pour cent, est inférieur à 85 ou, lorsque cette
valeur n’est pas atteinte, au résultat de la somme d’un terme fixe égal à 65 et du cinquième de la valeur de
l’indice linéaire de consommation égal au rapport entre, d’une part, le volume moyen journalier consommé par
les usagers et les besoins du service, augmenté des ventes d’eau à d’autres services, exprimé en mètres cubes,
et, d’autre part, le linéaire de réseaux hors branchements exprimé en kilomètres. Si les prélèvements réalisés
sur des ressources faisant l’objet de règles de répartition sont supérieurs à 2 millions de m3/an, la valeur du
terme fixe est égale à 70.

« Le plan d’actions inclut un suivi annuel du rendement des réseaux de distribution d’eau, tenant compte des
livraisons d’eau de l’année au titre de laquelle un taux de pertes en eau supérieur à la valeur mentionnée à
l’alinéa précédent a été constaté. En application du plan d’actions, le descriptif détaillé des ouvrages de
transport et de distribution d’eau potable défini à l’article D. 2224-5-1 du code général des collectivités
territoriales est mis à jour en indiquant les secteurs ayant fait l’objet de recherches de pertes d’eau par des
réseaux de distributions ainsi que les réparations effectuées. »

Art. 4. − 1o Il est inséré, avant le dernier alinéa de l’article D. 213-75 du code de l’environnement, un
alinéa ainsi rédigé :

« Pour les prélèvements d’eau destinés à l’alimentation en eau potable, le formulaire de déclaration comporte
la valeur de l’indice linéaire de consommation mentionné à l’article D. 213-74-1, ainsi que les valeurs de
l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable et du rendement du réseau de
distribution d’eau mentionnées au rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable
établi en application de l’article L. 2224-5 du code général des collectivités territoriales et publié l’année
précédant cette déclaration. »

2o L’article D. 213-75 du code de l’environnement, dans sa rédaction résultant du 1o du présent article, est
applicable à compter du 1er janvier 2014.

Art. 5. − La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, le ministre de
l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, le ministre auprès du ministre de
l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, chargé des collectivités territoriales,
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et la ministre auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration,
chargée de l’outre-mer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 27 janvier 2012.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT

Le ministre auprès du ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales,

et de l’immigration,
chargé des collectivités territoriales,

PHILIPPE RICHERT

La ministre auprès du ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales
et de l’immigration, chargée de l’outre-mer,

MARIE-LUCE PENCHARD


